
M A I R I E  

DE 

NIEULLE-SUR-SEUDRE 
D É L IB É R AT ION  
séance du 09 septembre 2024 

 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni le lundi 09 septembre 2024 à 19 h en session ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de M. François SERVENT, Maire de Nieulle-sur-Seudre. 
 

Nombre de Conseillers : 
En exercice : 14 -  Présents : 13 -  Votants : 14 -  Pouvoirs : 01 
Date de Convocation : 02/09/2024 

 

Présents : M. SERVENT François, Maire, Mme CHEVALIER Ingrid, Mme RUCHAUD Emmanuelle, M. ANGER Gérard (arrivée 
à 19h30), Adjoints, Mme BILLAUD Vanessa, Mme CHAUVET Maguy, M. GACHINAT Patrick, M. MANCEAU Michel, 
Mme MORICE Élodie, M. OCTEAU Stéphane, M. RENOULEAUD Bruno, Mme TOBI Karine (arrivée à 20h20) 
et M. VIOLLET Geoffroy (arrivée à 19h35). 

Absents excusés : M. BOITEL Dominique qui a donné pouvoir à M. RENOULEAUD Bruno. 

Secrétaire de séance : Mme RUCHAUD Emmanuelle. 

 

Délibération n° D24_04_11 

Objet PERSONNEL COMMUNAL 
 Mise en place du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes 

 
Monsieur le Maire expose à l'organe délibérant de la collectivité que la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 
est venue notamment modifier la loi du 13 juillet 1983 susvisée en instaurant "un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les 
signalements des agents qui s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements 
sexistes et de les orienter vers les autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de 
traitement des faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements". 

Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction Publique en fixe le cadre réglementaire. 

Toutes les collectivités et les établissements publics ont l’obligation de mettre en place ce dispositif, depuis le 1er mai 2020. 

Afin de permettre aux collectivités et établissements publics affiliés de remplir cette nouvelle obligation, le Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Charente-Maritime (CDG17) propose de gérer ce dispositif de signalement par voie de convention jointe en annexe 
de la présente délibération. 

Ce dispositif comprend : 
• Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins d’actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes, 
• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers les services et professionnels 

compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien,  
• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements vers les autorités compétentes 

pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés.  

Il concerne l’ensemble des personnels en activité de la collectivité : fonctionnaires, contractuels de droit public ou de droit privé, élèves en 
stage, apprentis.  

Le CDG17 s’engage à assurer cette mission en toute impartialité, neutralité, indépendance, et dans le respect de la réglementation issue du 
règlement général sur la protection des données (RGPD). 

De son côté, la collectivité doit s’engager à informer l'ensemble de ses agents de l’existence de ce dispositif et des modalités pour y avoir accès. 

L’adhésion au dispositif de signalement proposé par le CDG17 fait l’objet d’un versement annuel de 35 euros (pour les collectivités et 
établissements employant moins de 50 agents à la date d’adhésion) ou de 55 euros (pour les collectivités et établissements employant au 
moins 50 agents à la date d’adhésion). 

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ce dossier. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l'exposé de Monsieur le Maire, 

Vu le code général de la fonction publique,  

Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique,  

Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à cette mission, 

Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE, à l'unanimité 
 de conventionner avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime pour la mise en place du dispositif 

de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes, selon les termes de la convention 
jointe en annexe, 

 d’autoriser Monsieur le Maire de signer tous les documents se rapportant à cette convention. 
 
 
Vote du Conseil Municipal : FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN MAIRIE, les jour, mois et an que dessus. 
Pour : 14 - Contre : 0 - Abstention : 0 Au registre sont les signatures, 
Certifié exécutoire : Pour extrait conforme, 
Télétransmis au contrôle de légalité, le  01/10/2024. Emmanuelle RUCHAUD François SERVENT 
Publié sur le site internet de Nieulle-S/Seudre, le  01/10/2024.  Secrétaire de séance  Maire 
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